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REPUBLIqUE DU BENIN

Fr.ternlte-Juttice"Travaii

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N" 2016-537 du zs aoiit zoto

portant ratification de ['accord de pr6t du Fonds

de Sotidarit6 lstamique pour [e D6vetoppement

(FSID) sign6 a Djeddah, te 07 avril 2016 entre La

R6publique du B6nin et [a Banque lslamique de

Dtivetoppement (BlD) dans te cadre du

financement partiet de ta deuxi6me phase du

Programme lnt6gr6 d'Appui d [a Microfinance

(PTAMF ll).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

GHEF DU GOUVERNEMENT,

ta toi n' 90-32 du 11 d6cembre 1990 portant constitution de [a R6pubtique du

B6nin;

ta toi n' 2016-21 du 23 ao0t 2016 portant autorisation de ratification de

t,accord de pr6t du Fonds de sotidarit6 lstamique pour [e D6vetoppement (FSID)

sign6 A Djeddah, te 07 avril. 2016 entre ta R6pubtique du B6nin et [a Banque

lstamique de Devetoppement (BlD) dans [e cadre du financement partiel de la

deuxidme phase du Programme lnt6gr6 d',Appui d [a Microfinance (PIAMF ll) ;

[a proclamation, Le 30 mars 2016 par ta Cour Constitution nette, des r6suttats

d6finitifs de t'etection pr6sidentielte du 20 mars 2016 ;

te d6cret n"2016-264 du 06 avrit 201 6 portant composition du Gouvernement,

DEGRETE:
Article 1"' : Est ratifi6 ['accord de pr6t du Fonds de sotidarit6 lslamique pour Le

D6*topp"r"nt (FSID) d',un montant de vingt millions (20 000 000) de dottars US,

6quivalent i onze miLtiards (11 000 000 000) de francs cFA environ (au taux indicatif de

1 dottar = 550 francs CFA), sign6 i Djeddah, te 07 avrit 2016 entre [a Republique du

B6nin et [a Banque lstamique de D6vetoppement (BlD) dans te cadre du financement
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partiel de ta deuxi,ime phase du Programme lnt6gr6 d'Appui i ta Microfinance (PIAMF ll)

et dont [e texte se trouve ci-joint.

Articte 2 : Le pr6sent d6cret sera pubti6 au Journat Officiet de [a Repubtique du B6nin.

Fait a Cotonou, le29 ao,lt 20L6

Par [e Pr6sident de ta R6pubtique,
Chef de t'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre de ['Economie
et des Finances,

Le Ministre du Travait, de [a Fonction
Pubtique et des Affaires Sociates,
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Patrice TALON

AdidiatOu MATHYS
Ministre int6rimaire
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' ACCORD DE MOUDHARABA RESTREINTE

LE pRESENT. ACC9RD est conciu ," L3-L i-, $t^ (correspondant e

+ / t+ 1LIL Cl entre laR6publique du Benin (ci-aprds d6nomm6le "Moudharib") et la

E-aw.qtE tsr,aivueuE DE DEVELOPPEMENT, une institution financidre intemationale

cr66gen verhr de l'Accord d'Etablissement sign6 lratifil par ses pays membres, ayant son sidge

d Djeddah, Royaume d'Arabie Saoudite (ci-aprds d6nomm6la "BANQUE").

Le Moudharib et la BANQUE sont collectivement ci-aprds d6nomm6es les "Parties" et

individueliement Ia "Pa rtie".

ATTENDU QUE :

A) Le Moudharib a demand6 n la BANQUE de participer au financement d'un certain

nombre de projets g6n6rateurs de revenus, micro-projets et projets d'investissement de

groupes, soumis, ou qui seront soumis, pour financement au Fonds National de la

Microfinance au Benin (le "Progra*T."')-

B) La relation entre le Moudharib et la B,ANQUE dans le cadre du pr6sentAccord est celle

d'un Moudharib et Rab-al-Mal conform6ment aux principes 6nonc6s dans l'article ler
de l'Accord portant cr6ation de la BANQTIE et les standards Sharia de l'Agence de

Comptabilitd et d'Audit des Institutions Financidres Islamiques, ayant son sidge au

Bahrern (AAOFD.

EN FOIDE QIJOI, LES PARTmS SONT CONVEI{uES DE CE QUI SUIT :

ARTICLE-l PREttULE ET ANNEXES

p Prdambule du pr6sent Accord et les Annexbs y attachds font partie int6grante du present

Accord.

ARTICLE-2 DEFINITIONS

A moins que Ie contexte n'en requidre autement, les termes suivants,lorsque employds

au pr6sent Accord, auront les significations indiquees ci-aprds :

.,MontantApprouv6": Le Montant d.e trente millions de Dollars Am€ricains
(30.000.000 US$) seulement ou, suivant ce que le
contexte peut requ6rir, toute partie de ce montant pour
participer au financement du Programme conforrn6ment

aux terrnes et conditions dupr6sent Accord.

'oProjets Approuv6s" : les projets qui ont 6t6 identifi6s, 6valu6s et approuv6s
pour mvestissement, par l'Agence d'Ex6cution au nom
du Moudharib, conform6ment arx termes du pr6sent

Accord.

t'Jour Ouvrable" :
.j' t rt Ijour oii les banques sont officiellement ouvertes a

Londres, Djeddah et Cotonou, Pow la rdalisation de

transactions de Ia m€me naftre que les tansactions
requises par les besoins du pr6sent Accord.
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“D6caissement'':

“Notiflcation de

D6caisselllellt'':

"Date sugg6r6e pour
D6caissement" :

. .'jDate de Mise en
Vigueur":,

t'Cas de Manquement" :

(Accord de
Financement":

`flnvcstissement'1:|

`fEffet■ . ID挽 ヤOrable

Signif10=iP'1   1

“B6nettce Moudharib'7:

“B6n6flce MOudharab五 ":

ttProgramme":

"B6n6fice de Ia Banque" :

'(Capital Moudharaba" ;

Op6ration/ 0p6rations
Mudharaba

le paiclnellt du Molltant Approuvё  par la BANQUE
confollllenlent au prё sent Accord.

La demande prdゎ arёe par l'Agence d'ex(発 utlon au nom

du Moudhaib avant d'Ctre pκ sen“e parle Moudl■arib a

la Banquc,confo■ 11.6ment au modale de NotiflcatiOn de

Dёcaissement contenu a l'Amexe3 aup“ sent Accord.

la date inentionncc a la Notiflcation de Dё caissement.

La date alaqucllcla BANQUE dё darel'm歓発en vttllr

du p責5sent Accord confollllml∝ tal'articlc-13 du pま 5sent

Ac∞rdヴ qui ne doit pas tt posに 五ellre a 6(sixm mois a

Oon■pter de la date de signature dc l'Accord,a moins que

les Partics n'en cOnviennent autrement.

TOut l“甲 entmon19平ё aliarticle 9,ct qui ouvre drO■
apeⅢemlis狙oha hB´遣ヾQuE mverlu dc rartide Ю

Ⅲ
=ё

l叫ハ9COFd・

TOⅢ ‐aCCOrd de flnancement●嬰ё entre l'Agencc
d'Ex¨Ⅲonetllnintemё diaire斑証iciaire(illStitutiOn de

ⅢCrOfmanccp pollr le fmancement d'un ou de plusielrs

Pn■ Approllv6s。

V●V■1,Semellt Ou MO■Ⅲ l Approuvl par l'Agcnce
d'ExeCⅢ6五 au"mduM9udharibpourfmancerllnP珂 ∝
Approuvё .

:Ⅲ
.ev6nement intp“ vll qui de l'avis raisomable de la

BANQUE:■           :

C)rCnCimprObablelamisee五 oellvre duProgra_c
l  l着 lё‐MOudharib;:・

(iう ⅢⅢChe l'atteⅢc d■ 6苛 ediぉ pour lesquels

‐_,1:今 ,,?119■
‐

"暉

■,

19-CⅢⅢ la,"“五6ol d…Ⅲ &
・S6_dl“」iζёe par le Moudharib collllmc ttice de

l'Inveζ titsellnent du Capital de la Moudharaba,apras

dёductibn de toutes les charges atriblttes a la“ alisatiOn

dc l'hvestisscment.

COlllme d6fmi dalls le paragraphe A du P“ ambule et
dёc五tal'Amexc― I del'Accord.

colnlne dtt al'alticlc 6.01 ci― aptts.

le Montant Approuvё  tel que dё caissё parla Banque pour
l'LavestisseIIlent dalls les Pttets AppЮ uてs.

Lc Montant Approuvё  est dёcaiss6 en tranchcs et chaque

tranchc cst consid“ e conlnle opaatiOn MOudharaba
autonome.
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Transaction/Transaction
sous une OP6ration de

Moudharab

' R"r"r, de la Banque

“Dollar Am6ricain":

“P6riode d'Exこ cution":

``P6riode de R6parition
de Revenu'':

“HBOR'':

野撫響撥撒挽量鰐減
date de liquidation.

Le Cap■al Moudharaba mttOrё  du Bё nёflcc de la

Ballquc.

La Monnaie offlcielle des Etats Unis dつ Amёrique.

挽∬量蜜計1∬器 rlettefttcよ皇鷺離竜I

qui■e depa,sera paS trOis(3)alls_

霊蹴∬翼織 ζ躍爆淵:Iぶ諸鷺
hBANQUE parle MOudharib sera cxigible.

en telation avec ine p“ ole lomeC α BOR sur k

Doll議 ldeζ Etats―Unisa6moi⇒ ,lamoyenne面血鸞tique

‐
  嘱 聯 義 ttti瓶 驚
66血ulζ ёon血O les Banqucs lこ khence pollr Ls

憚 熱   舗

p“面er Jollr 9uvlttle prё Cёdant le pК mier jollr de la

pё五odc en qucstion.

10ute prttique de coHuplion,pratiquc"erCitivc,
collusoke,tauduleusc ou obstructive:

ttPratiques

R6pr6hensibles" :

P or,*-ror,rro,,
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"Agence d'Ex6cutiont' :

(i)  “Prttique dc Corruption'' : le fait d'offrir,de

donner, de rccevoir ou de solliciter directement Ou

indirectelnent quelque chose de valellr afln d'influcnccr

abusivement lcs actions d'une autrc Partic;

(ii) ``Pratique Coercitive'':tollt acte ou omission
susceptible  d'cntraver,  de nuire  ou  de  menacer

d'cntravcr ou de nuirc, directcment ou indirectement,

Iunc Paltic ou les biens de la Partic afln dつ innuellcer

abusivelnent lcs actions d'llnc Partie.

(面) `?■まiquc Collusoire'':arrangement entre deux

ou plusicurS Patties destinё  a attcindre un otteCtif

malsёttt,cOIIlme celui d'iniuencerindmentles actions

d'unc autre Partic.

〔V):::Pratiquc FrauddeuSe∵ :tOut acte ou omissionラ y
c6mpnl la fauSSe dё claration, conduisant a tromper

l期l珊 :l:冨昔群織電器ま∬胤ぷ
|IChapperaⅢё‐6u七■On.|

10 'Pratiquc‐ ObttuCiVe":

(→ DёstmOtioL falsiflcOdon,al“ ration Ou dissIIInulation

■籠朧 ∬鵠:L織輩l鑑肌器諜

■壽灘9鸞驚翻i贈
寵紺 慨糧:運ξ器 蝋Ⅷ F:

: llenqu∝09■ le pOW,liⅥ91"quete,。 u

04中S■SⅢI,9Ⅲ aver S6五

“

Sclnett raccё s par la

l BANQUE a linfOm.ation contractuellement exttё O

d轟

`lc 6adrこ

と'lllllc enquae de la BANQW sllr des
a116gations de pratique de comption, pratiques

tauduleuscs,cocrCitives ou collusoires.

Lc Fonds National de la Microflnance cDこ の au BCnin.

Le FヽD4 scra l'Agence d'Exё cution du Moudharib

responsable de la mise en ocuvre du Progralltme
confo■ 1..ёment au prё sent Accord.

ARTICLE‐3 LE PLAN D'INVESTISSEMENT

Le Moudharib d6clare que le Plan d'Investment pour la Moudharaba envisag6 ci-aprds est

6nonc6 comme suit :

3.01 Affaire du Moudharaba : Ie Montant Approuv6 sera investi dans Ie financement de

projets i identifier par l'Agence d'Ex6cution au Bdnin et approuv6s par Ia BANQIIE
avec pour objectif de g6ndrer des b6n6fices pour l'Investissement conform6ment aux

〃 4師 S07/222θ f3 Page 5 of26



, cdtdres de s6lection fix6s dans l'Annexe IV ci-aprds. Deux groupes d'investissement

sont proposds ainsi que d6crits au second point du volet A de l'Annexe I au pr6sent

Accord.

3.02 B6n6fice Escompt6 du Moudharaba : Il est escompt6 que la Moudharaba gdndrera un
, pourcentage estim6 de retours sur Investissement annualis6s qui sera d6termind aprds

l'indentification des proj ets.

3.03 R6partition du B6n6fice Moudharaba : les b6n6fices Moudharaba seront r6partis entre

le Moudharib et la BANQUE en conformit6 avec les ratios 6noncds d l'article 6.01 du

pr6sent Accord.

ARTICLE -4 LA MOIIDHARABA

4.01 La Banque et le Moudharib concluent par la pr6sente le contrat de Moudharaba pour

le Montant Approuv6, en vue de l'investir dans le Programme conform6ment aux

stipulations du pr6sent Accord pour une p6riode ne d6passantpas la P6riode d'Ex6cution.

4.02 La BANQIIE accepte que le Moudharib investisse Ie Montant Approuv6 en accord avec

la BANQIIE, et tient le Montant Approuv6 disponible cornme le Moudharib peut le
demander i la Date de D6caissement, conform6ment aux stipulations du pr6sent Accord.

4.03 Les D6caissements au rn6rne titre que le Revenu de la BANQUE seront libell6s en

Dollars des Etats-Unis, conforrndment aux stipulations du pr6sent Accord.

4.04 ; Le Moudharib accepte et reconnait que l'Agence d'Ex6cution agira contme son agent
pour la mise en o"r*" du Programme, ainsi que d6"rit dans te pr6sent Accord. Le
Moudharib sera responsable de toute action ou inaction de l'Agence d'Exdcution en
rapport avec le Programme ou l'Accord.

ARTICLE -5 DECAISSEMENT

5.01 La BANQUE d6caisser4 i la demande de l'Agence d'ex6cution, rule premidre tranche
ne d6passant pas 25%o du Montant Approuv6. Chaque demande de D6caissement doit
€te justifiee par les critdres de sdlection de projet (s) tels qu'indiqu6s dans l'Ar:nexe fV
au prdsent Accord.

5.02 L'Agence d'Ex6cution metha les ressburces du Moudharaba i la disposition des agences
de microfinance interrnediaires d travers des contrats de financement islamiques
pr6alablement approuvds par la BANQUE.

5.03 Chaque D6caissement dewa Otre investi dans un d6lai maximal de 6 (six) mois. Toute
demande de D6caissement ne sera recevable que lorsqu'au moins 85% du montant
crunuld des D6caissements ant6rieurs ont 6t6 investis.

5.04 Lorsqu'un nombre de Projets approuv6s est prdt pour financement, l'Agence
d'Ex6cution en notifie la liste d la BANQIIE, tout en pr6cisant les caract6ristiques des

Projets et des agences conform6ment d l'Annexe IV au pr6sent Accord. La BANQUE
se r6serve le droit de demander des informations compl6mentaires qu'elle jugera
utiles.
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5.05 L'Agence d'Ex6cution transmettra d la Banque p6riodiquement un rapport d6taill6 sur
' les Projets approuv6s et les montants consacr6s au financement de ces Projets-

5.06 Le Montant Approuv6 doit 6tre d6caiss6 pendant la P6riode d'Ex6cution, d savoir dans
, un d6lai ne ddpassant pas trois ans, i compter du Premier D6caissement. A moins que la

B,A.NQUE en d6cide autrement, tout reliquat non d6caiss6 du Montant Approuv6 sera

an:ru16.

ARTICLE -6 REPARTITION DU REVENU MOUDHARABA

6.01 P″ォαgOグχBを‐(′εθルのアイルぼαろα

:  (→ La BANQLIE recevra38%du Bё nefICc Moudharaba(Bё nёflCe dela BANQUED.

o)L'Agence dPEx6cution au nom di MOudhaHb recevra 62% du B壷 lёice

Moudharabl oぬ |,ce du MO“hⅢりd;

6_02  PαJι

“
θ′お

(→

0)

Le Moudhallib liqidera les¨ 1魯 lu v。

“

haraba a cOmpter de 6(si⇒ mOiS

aprёs la fln de laPё五〇de diEだ cutiO■,danS l'ettb革 :dC payer ala BANQUE le
Revenu‐delaBANQUEen 14(quatOrzO selncs■alit6S COns6cut市 es(sept alls)

confonnemcnta la Pё●。de de RlpartitiOn dc Revenu` _

Lё Rcvenu dё la BANQIIE(Capital MOudharabact BdtticedelaBANQUEn
ouloutepⅢie de ёёlui―cistt iぃ clt,OusefemilslrireparLMoり 中al・b dans

le"mpte moiquё  palllaBANQUE.Salls pttudioe de latぬ OFdite de cete

臨:誌鷲鮮榊蝉灘l鸞1響熙
livrcs:         ‐

■I Account鳥 .dЁ36SIN↑

`6う

2Ⅲ615'111 11_
ICulflntottati6nalBank¨■td

One Knightsbridge,London SWlX 7XS   II■
Unitё d Kingdom        ‐

ξ需ざ3甜l鶴侮五1.:
(") La BANQIIE reconnait et accepte qu'elle renoncera d un B6n6fice de la BANQTIE

:quelconque d6passant celui d6termin6 sur la base du LIBOR sur Ie Dollar am6ricain

iL 6 mois plus 13 5 points de base par an, d titre de mesure incitative pour le Moudharib.

(0: Le Bdn6fice de la BANQUE ou toute partie de celui-ci sera pay6 sans aucune

d6duction fiscale. Si une d6duction fiscale est requise par la loi, le montant du
paiement exigible est augrnent6 du montant qui, aprds d6duction fiscale, laisse rm

montant 6gal au paiement qui aurait d0 6te exigible si aucune ddduction fisca1e

n'avait 6t6 requise.

Si le paiement du Revenu de la BANQLIE ou toute partie de celui-ci devient

exigible i un jour non ouwable, au lieu oir le paiement doit 6ne effectud par le

Moudharib dans la devise concem6e etlou dans toute autre devise convertible

(の
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acceptable pour la BANQUE, le paiement du Revenu de la BANQUE ou toute

partie de celui-ci sera effectu6 le Jour Ouwable suivant'

6.03 Retard de paiements :

Si lc NIIoudharib ne paie pas un lnolltallt payable ct exigible confollllё ment aux

telllles du prё sent Accord, a son ёchёance, lc Moudharib devra, outre le

raglement de ce montant,verseralaBANQUE,en confollllit6 avec les principes

de la Sharia:

→ 10uS les,ais et dф enseS raisolllnables o∞ mpttS et sans limitation,tout

fraisjllndiqucs,frais d'ag9■ de reCOuvrementl engag6S parlaBANQUE cn

raison du retard de palcment ala BANQUE.

り  llnC SOlllllne dderllllllecParlaBANQltt aprё
s applicttionde lafomule ci―

dcssous:

AXB×C
360

θクf     l     ■|

d″ =Jσs′♂ιル
“
ο″″力4r″″ィj

《B"=γれι,0“″θわたルι多 icia‐ f%′″α″′

《O=彪s,多θルカο滋らた J々ia″なa"″たノ″″あた
グτε力″ησθ a″ ″″滋′α′

`″
“
4グυεげρ″″ον

ηル|ノねθ″しり.   | |     _

1写畔ボЪ軍零寧ギギ事事事臨臨

鵠ごTs「蹴 謝塩器 糀肥 F鍔鐵 認
IBANQ呪,quC S9n■anqucmё llt apro“ der

aun 6、cnementi“фendant de ttV0101“ 。

ARTICLE-7POUVOIR DE L'^o,N9' p:=xECUT10N DE REALISER DES
INVESTISSEMttTS AU NOM DU MOUD…

7 .Ol Le Moudharib recorurait et d6clare qu'il a confer6 i l2Agence d'Ex6cution les pouvoirs

pour investir |e Capital de la Moudharaba pour le financement des Projets approuv6s

"t 1"r d6caissements sur le Montant Approuv6 se font en faveur de l'Agence

d'Exdcution.

7:-OZ 6 Moudharib ddclare et garantit que l'Agence d'Ex6cution a r6alis6 les dtudes de

faisabilit6 pertinentes afin de ddterminer la viabilit6 du Programme et la faisabilit6 des

Projets propos6s pour financement conformdment au pr6sent Accord.

7.03 Se fondant sur la d6claration faite d I'article 7.01 ci-dessus, l'Agence d'Ex6cution au

nom du Moudharib dispose, i compter de la Date de Mise en Vigueur, des pleins

ゾぃ 。′″″3
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pouvoirs pour investir ic 卜lontant Approuvё  dans des PraCtS Approuvё s

'      confolll16ment au prё sent Accord.

7.04  Le pouvoir de l'Agence d'Exёcution au nom du Moudharib d'approuvcr des pr● ets

isera‐ limitこ au Capital Moudharaba et l'Investissemellt y ttrent salls dф aSSer le

Montant Approuvё _

7_05  Lc Moudharib garantit quc l'Agence d'Exё cution lёalisera l'investissement du

l Montant Approuvё el■ se confollllallt aux cxigenccs suivantes:

(→  : Chaque sociaё  dc Praet conclllra llll Accord de Financement avec lつAgcnce

d'Exёcution.

(b):  Le inallcement a apprOuver par l'Agence d'I狭 ёcution au nom du Moudharib

i     l   au titre de cettAccord seralutilisё  pour la nlise en ocuvre du PrOgrallllne,
1     .confomttent alx articlcs 7.06,7.07 etl'Anncxc― IV(Critёres d'Eligibili“ des

Prads Apppuvё⇒ci,叩 rё s.

7.06 Lc Montal■t Approuvё  scra dё caissё dans llne p6五 ode ne dф assantpas 3 ctroiS)allS a

comptcr de la‐ Date du P,mierpё cailsement.A la fln dё  cettё Pё●odC d'B【ёcution,
et a moins que l五 BANQtt n7en¨ lde autrёmOnt a la reoも 針e du MOudharib,le

Montant Approuvё  sera“duit de llpo威ion ttOndёёaisS“ de ce montant.

7107 Nollobstant toute clause contralre danS Iё  pFscnt 4∝0“;en agiSSant au nom du
Moudharib,1'Agence d'Exё cudo■ nc diSpoζera paS de pOuv9ir d'approuvcr unprdet

qヽui ne respecte pas lOs principes 6め nc`ζ al'article leF dё 17Accord portant cコぬtion

delaBANQUE. |      ‐ ‐ ..      1 .  :   :

7.08 En app● uVant lesl綺ёヽ L MOudharibゞ 基 Surera que l'Agenccd'Exё cution pК Illnc

l靱獄鵠鍬IttW  蹴謂
‐
躙 よ器

VInVい||IⅢⅢlg鏡■‐10ur‐ ●Bざ
∫猟譜∬露:Ъ:譜譴糧翼∫離

pお

雌 riellr autaux du LIBORsurle Doll`

7Ю
9恥

:器翼諜|:譜模鷲認淵潔奮1潔t翼覇:言義ま鷲獄糖:織重
saproprettduationindф endmlこ、appr¨i40nlё lalquttitё,1'invesugttion de tolls Ls

riSques“ sultant de ou en rappo革

～

99 tOut Pれ ま Applouvё  y cOmpris de IIlalllё re no■

limitative:

(a) la solidit6 financidre de la Soci6t6 de Projet;

(b) la bonne qualitd du Projet Approuv6 et la capacit6 de la Soci6t6 de Projet d
effectuer des paiements dans Ie cadre de tout Accord de Financement ;

G) ta conformitd du Projet Approuv6 avec les critdres 6num6r6s i l'Annexe-lV du

pr6sent Accord ;

(d) la disponibilit6, dans le cadre de chaque Projet Approuv6, d'un flux de tr6sorerie

durable pour le service de la dette ;

(e) , }'existence,,etla fourniture par la Soci6t6 de Projet, d'une assurance solide et

valide couvrant i'actif financ6 ;

(0 l'existence de garanties ad6quates permettant de couwir les montants investis

en cas de d6faut par la Soci6t6 de Projet ;

ィ&響irsο v/f22θ f3 Page9 of26〆



(g) l,existence d'une bonne structure et d'un bon systdme de gouvemance statutaire

au sein de la Soci6te de Projet;

(lr) l,ad6quation, l'exactitude etlou le caractdre complet de toute autre information

foumie parlaSoci6t6 de Projet dans le cadre de ou en relation avec tout Accord

. de Financement, les transactions pr6vues par l'Accord de Financement ou tout

autre accord, arrangement ou document conclu, r6alis6 ou ex6cutd

anticipation de, dans le cadre de ou en relation avec tout Accord

Financement;

6)  10uS les praCtS en cours de flllancement dans le cadre de tout Accord de
Financcment Se confolllleront alⅨ  p五ncipes ёnoncёs a l'Articlc-ler de l'Accord

portant crёation de la BANQUE.

7.10 En approuvant les pr● ets,le MOull■ ib S'engage a ce quc l'Agence d'L“udon

s'assllre que le M6ntant Approい rё ne,9ra pお investi dans lln pro」 et quelconquc dans

lequcl unc Pratique Rф

“

hellSible aol cOttiSepを les rep“seiants du Moudharib,

de l'Agen∝ d'Exёcution ou dヴ a SoO“

“

dCPrOiet etque des OlauscS anti「 corrupdo五 et

anti― fraude acceptablcs Pow la pANQUE SoiO■ ,ipu16ぃ ф ■,“us leS dOCuments

d'appel d'。無 es d OOⅢ■ 4'aCquisition dO biensi∝ scrviOeS,y cOmp五s les clauses

stipulantlo drOit de laDANQUE d9,ontrOler,tOXaminerlesrcgistrCS∝ COmptes de la

Sociё

“

dc Prdet ainSi que detouζ lcs entreprencllrs,founlisscur,,collSultants et autres

prcstataircside scrvi"s ayant tralt■ PrOgrammet   i

7.H En approuvant 16s p珂¨,le MOudllarib stttage a ce que l'Agellce d'Ex"ution
_ 6'ass暉,∞nfOmelnent aux meineurcspratiques bancaires,quc`

′‐0.●'SOd¨ de Prad cstdmmt響1曽 di_atiCttC%‐
|

|'1輩奮轟嵐糧l瑞躍鷲銀奮鏡糊繁TШ
C̈°mph

i‐ IKa―iD‐ a"l tOutes I。 l mesurCζ

"quises pott autori■

.la tOnclttion d la
i  signaturc ldc l'Accordlde Financement al‐ tousiautes docments a

l じoncltt daⅢ e権。pT h SOCi“ dC P蒟0い おlatiOn avec elL,d la

On淵
iξ鳳撻1熙獄盤塞撫憮T棚胞

Finarlcement; ||   :     |    | :.  : |

o  l'A∝ord de Financement ne宙 olerapas aucune obugation l亀 alC Ou∞ntractue■e

cxistante dc la Socttё  de PraCt;

o  l'Accord de Financementsera dOmmt conclu etrems parla Soci“ de Praet et

constituera llne obligation 16gde,validc et liant la Soci“ de Pttct,ayant lm

carac髪狂e ex∝utolre a son encOntre∞ 壼orIIlement allx tennes de l'Accord de

Finanαttnent;

(0  0utes les auto五 sations stamtaires et gouvemementales et mesllres de toute name

nё∝ssalres ou requlses pollr la validit6 ou le caracttt exとutoire des obligatiOns

pr6vucs dans l'Accord de Financclncnt ont a6 0btenues ou p五 ses et sOnt validcs

et subsistent et sont plelncrlllent en vigueur ct de plein eret;

O  auCun6vttmentne s'cttprodit et se poursuit,constituntllll caS de“ faut dans

le cadre d'1週l aCCOrd quclconquc ou acte∞ nstituant la preuve d'une obligatiOn

quel∞nque de la Soci(%de Praet,et auclln 61慟ぽ
“

nt de cette nature ne se

四
ｄｅ

襦 22θノ
`
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″

produira coIImc la consё quence directe et llmnёdiate de la rう alisation de

'           1'hvestisscment;

(D  auCtm cOnsentement de,aucllnc approbttion de ou nouncation a,lln c“ alacier

quclconque de la Soci6tё  dc Pro」 et, n'CSt requls par les terl13es d'un accord

quelconque,ou acte constituant la preuve d'une obligation quelconque de la

、  Soёk資

`dc P●
ёt pour lつ exёcution ou laだ disation de,ou l'acqllitcment de ses

obligatlons dans le cadre de lし ∝ヽord de Financement ou la consoIIInation des
‐  1  tヽransactions qtu y sontprё vues,et quc l'exё cutiot laコ 6alisation,1'a,qulttement et

_  :i   la cOnsottatiQn de ses obligations ne reslllteront pas au manqucment ou a la

‐   vi91ation de,ou c91stituera lln cas de dё faut sous la Constitution de[Benin1 0u

: i   tout lac∞rd,acte,jugernent ou■ 応mctiOL sねmち 畿gle,艶gicment bu loi,

l applicable a la Sociё

“
ocPr●et oualln de ses biens quclconque;

0)' 1l n'c対ste pas d'actions ouprOc“Шes Pcndantes ou men∞ antes,dontla dとision

i    .  :   dttvorable pottait avor lln effet matddellcment dttvorable sur la condition

i    inanⅢ改e de la sOё iё

“
dcPttdol arecter,a Cap"“ a ttёёuterses obligttiOns

i  `  dans le cadre de,ou arecter la validi“ ou le ca¨範 exёcutoire de l'Accord de

Finan∝mcnt;        :           `

〔) 五 L SOd“ OC PIjd● ёヽS b燕彙お五e lossa畿】ilm dr。1'品 hml面
“

stlr la

base dc la souvcralne“ 10u autrelllent dつ unej面dicti6二 oppoSitiOn(翠試 ou ap£s

jugcment3 ou exёcution ou lpcёdure quё lconquc en rdati6五 quel∞nquc avec
:llAccOrdd9Financcmentouipc■

0“CpOⅢedeVant19,"bunaux du Bcllln;

0 1laS。こ
“

doPndnc sё trouvepお danslm ttt d'ぃ ol,あi鵬 ;

: i O 
■ la,ig7.■

ame■ Fll'甲SC dC‐ r本
"94 19 Fi血

襲 9m。■IⅢ l■ S991αё dC PttCt d

il ・ ■..lleXの面 Olli tt scS Obligati911s c卜 dessOlls conStituero● :des transaclons
commercial,s.‐                           |    |  |

7ア
Lapp器霧恩翼哉,::霞槻票駐:梅Ъ31疑器 ∬暦∬螺
respec“

,sl‐ |‐ ‐‐ ■i l ..      i ■■ .■●■
7.13 En approuvant leS ppjets,lc Mo■ dlttib S'engage a cO que l'Agcnce d'取 ∝uuOn

s'assllre,cn confo面

“

‐avedies meilleures pratiqtes l“ caires lquc tOute infomatiOll

foumie parla SOdac‐ dc P埼∝isoit&actc.    1■ ■ ‐

Z“
竃鯉雅鑑熾誡11熙嵐∬ぷ批逸溜概協群議腫
ci―dcssouゝ Le Moudharibゞ engage a ce que l'Agence d'動 由uionp Cll relation avcc

toutPttet Approuvё  ci―dessous:

(→   d6Sinvestisse detoutPnet Approuヽだa faible“sultat qul arecte 10 distributiOn

i ll   i ‐ du B敬 16丘ce dela BANQUE ou quic“e lln Ettё t Dёfavorablc Signiflcatif sllr

la n五sc en ocuvre du Progra― e ou la progressiOn cOntinue du Progra― e qui

“

sulte a la noll_“ alisation du B6“ flce Escomp“ ,et dcコ
`―

lllvesth le Montant

Approuvё  dans le portefeuillc du Progra―e;

:  ⑩) S'assllre que dllrant la p6五ode de miSe el1 0ellvre du Prdct Approuて ,les
e対genccs de l'article 7.08 sontlnamtenues;

O  S'aSSllrc due la SOCiё t6 dc Pr● et cOnduit scs aFaircs selon les meillellres

pratiques statutaires ct flnallcittes tout le temps;
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s,assure que le Projet Approuvd est ad6quatement financd pr6alablement d.

l'Investissement ;

s,assure que la Soci6t6 de Projet prend en charge toutes les taxes relatives aux

acquisitions dans le cadre du Projet Approuv6 ;

s'assure que la Soci6t6 de Projet conserve toutes ies permissions, autorisations

ou licences requises pour lui permeftre d'accomplir ses obligations dans le cadre

de l'Accord de Financement ;

6value la progression de tous les Projets Approuv6s ainsi que toutes les d6penses

s'y rapportant et soumet d Ia BANQUE des rapports annuels des compte-rendus

trimestriels d6taillant une telle inspection, d6pense et progression g6n6rale du

Programme et tout rapport, information, donn6es ou documents sur la mise en

Guvre du Programm" q,r" la BANQUE peut raisonnablement demander'

Nonobstant ce-qui pr6c8de, l'Agence d'Exdcution au nom du Moudharib

recoffrait le droii dela BANQIIE de demander de temps i autre la remise de

rapports d'6tape, d'envoyer des missions de supervision i tout moment qu'elle

jG".u n6cessaire et de visiter et inspecter l'un quelconque des sites du Projet

Approuv6, de s'assurer de la bonne progrcssion U::.t"t:*""" t

s,assure que ia Soci6t6 de Projet remplit ses obligations dans le cadre de

l'Accord de Financement ;

tierure promptement, ad6quatement et pr6cis6ment la BANQLIE inform6e de toul

6v6nement ou ddveloppement ayant ou pouvant.avoir un Effet Ddfavorable

Significatif sur Ie Programme ; informe la tsANQUE imm6diatement, une fois

qiig 1'Ag"t"e d'Ex6cution au nom du Moudharib a connaissance de cette

.i'ofo. utIon, de tout changement propos6 rlans'la nature ou l'dtendue du

Programrn-e et tout 6v6aem-e* o,, 
"ot 

iition qui pounait sigqificativement et

ddfavorablement affect9l la mise en guvre du Progfatlrye ; et transmettre ou

faire transm"tt" a IaBAI{QUE, aussitot que faisable,'des copies de documents

regus de la Soci6t6 de Projet en relation avec l'lqvestissemeat, pour ses archives.

知5:職
11猟鶴∬鶏∬需需∬ぶ1‐ご鑑癬:W濫鷺

Gestion du Progra― e》)

7.16 Lc Progralnme sera ex6Cut6 danS甲

“

1■ de troiヽ 1■ aC9mpter de la d“ e du Premお r

Dёcaissemcnt.

ARTICLE-8 DECLARAT10NS ET GARANTIES
nnatquelaBANQUE aconclu8.01 Lё Moudharib dёclare et garantit a la BANQUE ctreco

lc prёsent Accord cn sc flant aux d6clarations et garanties suivantes:

(a) toutes les autorisations gouvernementales et mesures de toute nature n6cessaires

pour autoriser ou ,"qoir"r pour la validit6 ou le'caractdre exdcutoire des

obtigations pr6vues dans le 
"ud." 

du pr6sent Accgrd ont 6t6 obtenues et prises

et sont valides et subsistent, sont pleinement en vigueur et de plein effet ;

(b) sous les lois de la R6publique du B6nin en vigueur dL la date du pr6sent Accord,

ies r6clamations de ta pANQUE contre le Moudharib dans le cadre du pr6sent

Accord seront taitdes au moins au meme pied d'6galit6 (pari passu) que les

droits des autres cr6anciers ne b6n6ficiant pas de garantie pour toute dette du

Moudharib;

(d)

(C)

°
(0

(g)

0

ν
イ8漏ユ″「 SοV/122θ ノ3
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(C) le d6partement concem6 ou unit6 charg6e du service de la dette extdrieure a regu
l'instruction d'effectuer le paiement de tout montant dt au titre du pr6sent
Accord; et

aucune des d6clarations et garanties dans cet article n'omet un 6l6ment
quelconque, omission qui rend I'une quelconque de ces d6clarations et garanties
fausse ou induisant dans une ereur mat6rieile.

: 8.02  Chaquc dё claratioi et garantic est considこ rёe collline reitё rcc Par ic Moudharib a la

Date de Dё caissement.

I ARTICLE‐9 CAS DE MANQUEMENT AUX OBLIGAT10NS

9.01 l Sil'lln des ёvttlements.spё ciflёs de m"iё re non limitative dans le prёsent article(Cas

dc ManquementD sllrvient ct persistc,la BANQUE peut,par pr6avis notittё  au
・   Moudharib,dё clarcr cxigiblc la t6talitё  ol unC partie du Revenu de la BANQUE,qui

doit etre payable i-6diatelne● (n6五6bもtant toute clausё 9ontraire dans lc pttnt
Accorの :

(→ l tOute dё faillance dc‐paleme=¨ laptt duMOudhⅢ b,dPlln montant do polllr la

‐          Banque;poll― quc cette d6faillancc ait subsistё pcndantune p6riode de quinze

(15)jOurS;  ―  ■ | ‐■|     ■   |
O but=れ qvemC● (autt que c11● sp¨i'ё au‐ paragrap¨ てめci―dessus)a lme

i  器尉躍盤導冨:∬fiξ留遇翻躍棚鰍M、“
Ю

⑩) 10utcd6Claration o■ garantie cOnf―ёe oufait pttlC MOuttallib l響 S le Cadrc‐
‐・dc la signature ct d0 1a‐

"mise du p“
sent AccOrd,ou danS lё cadrc d'unc

.lemmdё lllplCaissttent,qui s'γ ere matёrielle"ontlincorrecte et cё  de
,      Illalllere continuc′ pollr unO p6dode lo 30 Ktrcnte)jl町 SS■ヤant.la nOtiflcatiOn

p年 11Bダ QヾV早 響MO■4harib;  11._●11 .1_
(0 す0● ёngage血Ⅲ  du MolCharib dans lelё adre ll・p“Sёlt Acclrd o'CSt aVё

“
mamёllementi宙 616 a cette vi。 lati6五 ayant‐ entrai“ :une d6faillance de

l pdementll時
venu ddloBANQ叩 OtⅢёparti。 ||||●Lこi;

鑽繰漱 1盤眈 麗灘・
41quCI:警|“

"ё

ttSibles,sans que le Moudharib

甲 e mesurc appropnё e satisfaisantc pOur la
BANQUE potr remёdier a la situation ou ttaer ces pra¨ queS 10rsqu'elles se

produiscnt;

=(O   TOute Obligatio■ ou quasi_Obligation du Moudharib dans le cadre ou da)oulant

i      du p“ scnt Accord dant ou devenant totalelncnt ou partiellcment invalide ou

ine〕Ccutolre_

9.02  Si un Cas de Manquclnent ou un ёvёnen■ent qui,ap£ s un dёlai ou prёavis et d61ai,

9onduirait alln cas de Manqucment,se produise,lc MOudharib doit ttdiatementen

■″ertirla BANQUE en p“ cisant la nature de ce Cas de Manquement ou l'6ゃ Cnement
ct les mcsllrcs quc le Moudharib aurait engagё es pOllr y rem6dier.

9.03 Aucune fa90h de procё der,Ictard dans l℃ xercicc ou onussion dつ exercer tout drOit,

pouvoir ou recours pel111lis a la BANQUE en Verlu du present Accord ou tOut autre

i   accord,cn cas de survenance d'un Cas de Manquemcnち n'affectera pas ledit d.oit Ou

(d)

//43M。′″
"`
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pouvoir. En outre, Ia fagon de proc6der, retard ou I'omission ne_ryule{ 91._Tfrpr6t6s
comme une renoncration ou un acquiescement tacite ; I'actibn de la BANQUE d 1'6gard

de tout Cas de Manquement, ou son acquiescement tacite, n'affecte ni ne restreint aucun

droit; pouvoir ou recours de la BANQUE i 1'6gard de tout autre cas de Manquement.

ARTICLE 10 1NDEMNITE

10.01 Lc Moudharib indemnisera la BANQUE col■ trc toutes solnmes et dф enSes cllcourlles

ou expoOё es par la BANQUE dё coulant de tout Manquclnent,de toute fausse

dёclaration 9i fau,sc‐ garantie ct ce;sllr llne base nette apras impOt(selon les talx

appicables♂ !到16t surlerevenus locl etё ttangeつ .Cett indclllmisatio■ sera limitt a

un montantё galau Rё venu dela BANQUE.

10.02 Lc Moudharib ou l'Agencё  d'ExёoutiOn au non■ du Moudharib doit signaler

promptemei alapANQuE19叫 ёv6ngttent 6i situttion connu du Moudharib au titre
duqucl la BANQUE serait siscepubl10u raiζ 6mablement SIsCeptible d'avo缶 droit a

unc indeFImSation. Lc Moudharib renonce expressё ment par la pr6sente a toute

i―unitё contre la BANQUE;a laquelle le MouCh血 b laurait cu autrement droit ell

Vett de toute loi applicablQ Lc Moudharib dbit'prOmptement et sllr demande de la

Bハ TQUE(∝ On tOⅢC hypOtese,4anSiⅢ d61■ nelф■ Santpas 19S 15(quittC)jOurs

,tiVant cettё :`Ⅲ響dC)rⅢollrSerll

rappO■

～
lo lCS,itVI。 い Suo■ ,nti(

presёnt artiC10 ⅢⅢVra a l'XplrⅢ O,`
docmcnts,atcords ct contrats co191t

Accord_                                           ‐               t
‐     :                   ‐        |        :F  i' ・    :

血
"塩意鸞轟轟£ゝ:鋼認̈ “

お岳C轟赫Ⅲ Ⅲanded mⅢ、
ARTICLE■l COwIDEttIALIT」 ‐

3119‐
?9ず

pli十
1す

ё
・

A∝o,.

la confldentidit6 do,temO,■ l oO叫itiOns i4u prё S,叫 :Acc9● et les inforlnaions

騨 朧 薦朧
a li改ёcutiOn de lё llrs sl■ CeS10●や〔
n"essaire allx fms du p“ Sent Alёёrdi

a une inf。._.ation dqa tombё e dalls le domalne public Par d'autres voies que la

宙olation dc cct Accord. Toutcs les ticrces parties a qlu des renscignements

confldentiOls ont ёtё (五vulguёs dans la lnesllre pe■ ■■lise par le p“ sent article doivent

etre inf。 .lnces de la name confldentielle dcs rellseignements alnsi colnlnl】 nlques et機
obligё es de les garder coIIlme tels.

H.02 En 9oncluantleprёSentAccord,laBANQtt ctle MOudharib“ clarentpar lapだ sente
leur intention d'appliquer les dispOsitions du p“ scnt Accord avec ёqul16 et sans ltter
les intttets d'aucllne des Parties.Si au collrs dc l'cxё cution du prё sent A∝ord,une
iniquitё a l'encOntre de l'lme des Parties est rё v61ё9 ou cramte,alorS les Parties au
pttsent AccOrd emp10ierOnt lellrs meillellrs eお rts pOllr s'accOrder sllr lcs lnesures
n∝essaires et ёquitables pOllr supp五Iner les causes de cette llllquit6.

ガ
ィ3ηuИ

「
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.ART'ICLE -12 RESILIATION

12.01 Tenant en compte le fait qu'il n'est nullement possible de mettre fin i la Moudharaba
lorsque le Moudharib a d6jd entam6 l'investissement du Capital, chacune des Parties
peut dL tout moment mettre fin au pr6sent Accord, moyennant un pr6avis 6crit d'au

r moins 30 (trente) jours. T,a Partie souhaitant mettre fin au pr6sent Accord perrnet d
l:autre Partie de disposer d'une opportunitd raisonnable pour des consultations au sujet
du pr6vis. En cas de r6siliation du pr6sent Accord tel que pr6vu dans cet article, des

, mesures appropri6es doivent 6tre prises pour emp6cher que la r6siliation porte pr6judice
d l'exdcution des Projets approuvds ou sur les droits des Farties naissant avant la
16siliation.

12.02 Les obligations du Moudharib ayant trait aux paiements d'indemnisations surviwont la
r6siliation de l'Accord.

ARTICLE -13 MISE EN VIGTIEUR DE L'ACCORD

13.01 Lb pr6sent Accord nlentrera en vigueur que lorsque la BANQTIE aura regu ce qui suit :

(a) Une preuve satisfaisante que la conclusion et la signature du prdsent Accord au
nom du Moudharib ont 6t6 dflment effecfu6es et dtment autorisdes ou ratifi6es
par les autorit6s comp6tentes ;

(b), . Un Avjs Juridique acceptable par Ia BANQUE 6manant du Conseiller Juridique
du Moudharib, substantiellement conforme au moddle en Annexe II au prdsent
Accord ;

(c) Les documents juridiques attestant que le Fonds National de la Microfinance (le
' FI.IM) est nomm6e Agence d'F.x6cution et que Id FNM dispose des pouvoirs

pour requ6rir le d6caissepent sur le Montant Approuv6 ;

(d) 
3"TffiT'lff#::; ;"#:ff"[Xm, ::::LH:Tfrffi $L':ffiffi"'i;

(e) y#J*ffi ,5;r6;;1:11n $"iil;,i:::'['f,#.],* *ilXyii
Approuv6 et son investissement et Ia v6rification du revenu realis6 ;

(0 La preuve que des instructions ont 6t6 do'nndes d. l?autorit6 en charge de Ia
' g"ttio, et du serviqe de la dette ext6rieure du Moudharib pour effectuer les

paiements des versements du Revenu de la Banque d leurs 6ch6ahces.

13.02 A d6faut de mise en vigueur du prdsent Accord pendant les six (6) mois qui suivent sa
ugnature, ledit Accord prend fin ainsi que toutes les obligations qui en d6coulent d moins que

' le Banque, aprds examen des raisons du retard d'entr6e en vigueur, accepte de fixer un autre
d6lai aux fins du pr6sent article et le notifie au Moudharib.

ARTICLE-L  DROIT APPLICABLE, REGLEMENT DES DIF'FERENDS
,

14.0L Le pr6sent Accord est soumis, po.ur son. ex6cutionet son interpr6tation, aux principes
de la Chari'a Islamique d6finis "selon les oritdres et dispositions publi6s par

tels qu'interpr6t6s par I'Acad6mie du Fiqh Islamiqug de I'Organisation de la Coopdration
' , :.. i. . Islamique, (OCI) ou,par la commission de la Charila de la Banque Islamique de

D6veloppement.

PWe 15 of 26イ84ヽレ
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14.02 Tout litige qui sllrviendrait cntre lcs paltics,Iclatif au prё
scnt Accord,ainSi que tOute

revendication de liune des parties envers llautle,au titre du prё
sent Accord,nつayant pas

朧 府 性ぶ 篭 曽 闇 昇脱 餓

II銀 畿 聾 蔓 聾
scntence dёflnitivc ct obligatoire pollr leυ

 du Centre lnterllational lslalnique de〕

辮   fIc sera cmployё c tout au 10ng des procedures

arbitrales et la sentence qui en rё sulte sera dё flnitive,aura force obligatoire ct seFl

exёcutoirc envers les Partics.

14.03 Si dansles 30(trente)jOllrs a colnpter de la date de remisc de la sentenCC arbitrale aux

P面ぃ,cette wi∝∝血ぃ
…顎l臨盤l穏肥 t理」騨:瑞選

cngager llne proc6dllre col■ trc rautre‐ Pa

縦鱗 il嶽蝋職鑑蹴よ路躍l∬

争Ⅲ14910'「

14.04 LesPartiesconvicllnelltquctoutjugelnentrenduauⅢ eduprёSentAcёordal'encontre

de chaque Partic P'ut Otre Oxё cut19 99ntTe lcWS actifs,spcCtifS lans tOutejuridiCtion。

Lcs Ptties renO■ oent ptt lap“ se■c atout。 。ppOsitiOnф lellesp9walC=avOir cOntre

toute p6wζ dte,¨■on ou prolこ dWO¨86ulant ou tt itre de luёCutionぉ rc“ d'une

scnteⅨ

'c arbitralc bu d'une d6cision d(cetteⅢ OI五olSI■ pOttd"ⅢⅢ l

pOssё n̈t deS actiぉ 。t,par la pFCSentc
КCOllrζ quつ llne lelle pollr,Ⅲ tC aёuOコ

quelcOnqu■ C“ S9-i"atOutfo― |

14.05 Dans la mёζure oi les Parties So● 叫dro=dans t9utejuriⅢ Ⅲ。五ずinVOquer pollr eⅨ‐

RttT雲躙 柵
庸塩き

'量

多1譜‐獄灘ぽ棋
hёvocablelnent a lle pas mvoquer cctte im血 血iに et,renOncent h6vocablelnent.

ARTICLE-15 RENONCIAT10N

Le d6faut ou le retard pour la BANQIIE ou pour le Moudharib, de faire usage de l'un d'un droit

conferd par le pr6sent Accord, ne sauraient 6tre consid6r6 comme une renonciation i ce droit.

Aucun usage partiel de ce droit n'dcartera pas Ia jouissance ult6rieure dudit droit ni l'usage de

tout autre droit. Aucune renonciation d un droit ne saurait consid6r6e opposable d celui qui

renonce dL moins qu'elle soit faite par 6crit.

ARTICLE-16 AUTONOT{IE DES CLAUSES

Le fait qu'une clause du pr6sent Accord devienne ill6gale ou inapplicable dans une juridiction

quelconque ne saurait uuoirlm effet sur les autres clauses et se limitera d la clause ill6gale ou

inapplicable, ni invalider ou affecter l'effet du pr6sent Accord ou son ex6cution devant toute''

autre juridiction.
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CLE-17 EXHAUSTIVITE DE L'ACCORD

Lこ p“sent Accoidlё nfelllle toutes disp6sitiOns cOnvenucs entre les Particsこoncemant son ouct

et rell■placc toutcs ics entelltes orales et tous les ёcnts ant(氣 ellrs portant s■ lr son ottct.

ARTICLE-18 AMENDEMENT

Lc pr6sent Accord peut elc alnendё ptt lll■ dOCllment ёcr■,signё par les Parties.

ARTICLE-19 C00RDINAT10N ET NOTIFICAT10NS

19_ol Lc Moudharib d6signe par la pr6sente le NIlinistre dc lつ Economic,des Finances et des

PrOgralnnles de Dё natiOnalisatiOn comnle le repだ Sentant aut6五 sё du MO,dharib(le

Rep“sentant du MOidharib)pour tO● es icS questions liё es au p“sent Accord;par

cons6qucnt:                    :

(→  .Il asstlre rint6rface avec la BANQUE∝ ruille a llaccOInplissclnent des

obligationξ  qui incombel■ tau v"dharibtl絶五lduや rescllt Accord i

‐
11
_ :Repr6senmt‐ du MOudhariり 。ヽ

Motdharib‐ ;∝ : ■  ■t■|:●■■ |‐
■‐ |`■「

.   1  1 1       ‐ 111111:・ ■ ■| .:'・  :||■  i:■ ■
‐ ■

(c) Lc Reprlsentant dl Moudharil‐loit a to“ tempも」lassurer et‐轟aintenir llne
■■  舗騨彗II響響事凝

T榔箸著鑽織騨雛鞘鐸灘
「
   ・adresse notiflёёa lpautrc Priё  qti piё ttdliitiativё dimertellё  notiflcation,demande

ou co―ulllcati6n,                      
・      |       ‐   r

|,our10.Moudharib:
Al'Attention de:

Minista℃ide l'Econolnlc,des Finances

et des PrograIIlmes de Dё nationalisation

BP 302 Cotonou
Rlpubliquc du B伍 1:
Tcli+22921302081/21301621
Fax:`+22921301851/21315356

:         .  :    
‐      |       

‐

Al'Attention de:
B額lquc lslalnique de Dё Ve10ppelncnt

P.0.Box 5925
Jeddah-21432
Kingdom ofSaudi～ abia

Tel:  +96626361400
Fax: +966 2 6366871 JEDDAI‐I

SWIFT: . ISLDSAJE―

′
イ84セツ

「
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POurl'Agence d'Ex6cution:
Al'Attention dc:

Fonds National de la Microflnance

Siage:Lot 1409 ParccllC"T"Quartier
Houeyiho
01B_P909-Cotonou
Rlpublique du B6nin
Tёl:(+229)21300518
Fax:(+229)21300460
Email:f―のf―b(nl■ .o取 ou
flm beniてつvahoo.金

Site web :

響鐵轟騨等暮響騨弾攀

'T慧

ギ器
:      ||   |' i il■ ■

.11m驀
鐵鋼 讐盤:磐機曜薄:翼覇鮮

19.03 Chacune des Parties peut changer son adresse ci― dessus par notiflcation Ccrite donn6e

al'autre Partic.

ARTICLE-20 STIPULAT10NSiDIVERS耶

stipulё9,4¨S19,■。Ont ACC。●・

Prdambule. :i l.1    ‐  11‐ |:lil

即 p聯イ翠
`敵

軍石WI. ‐

加3拠
齢鱗鰹黎岬暉申|ギ競,盤~ ~1霧

IⅢⅢⅢ
醸ドⅢ軋加J驚

率串|:警鉢響琴
20.05 LadateduttsCntAcOOrdjlourtOutel‐

"S flns do cel■

―cilestlCelle qui igure dans sOn'

〃
イ8′宅レ

「
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PAGE DE SIGNATURE

EN FOIDE QUOI, les Parties par i'interm6diaire de leurs repr6sentants dtment autorisds, ont
signq Ie pr6sent Accord concqmant Ia participation au financement du Programme krtdgr6
d'Appui d la Microfinance, Phase II, en2 (deux) exemplaires d la date indiqu6e en premidre page.

POUR ET AUNOM DE
LABANQIIEISL― QUE,pttpE馳 OPPEMENT‐

Nom:

Qualit6:

POUR ET AU NOM DE
禦

MOURAlt4AN:Di

´′
′

′

ι レ
′
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Annexe-I DESCRIPT10N DU PROGRAMME

Llo可 ectifdu Programme dappui a la micrOinallcc est dtalnё liorer les moyens d℃ 対stence des

persolllnes a faible revenu,cn leur pe..■ ■cttant un accas meilleur aux facili【 s de microinanca

a la f。 1..lation orient6e vers les besoins du lnarchё ,ct aux opportunitё s diaffaires y compris lcs

, activ■ёs gёn6ratrices de revenus,les micro et tres Pctites entrep五 ses ainsi que les praets de

grOuPCS・ Lc PrograI―e dёVeloppera les capacitё s des dё favo貞 sёs actifs,notalmnentles chefs

de familles,pour qulils puissent pratiquer des activit6s gё ntratrices de revenus ct passer de

l16tat de dё pendance a celui diautarcic.II cst attendu a ce quiau moins 800/O dcs b6nё flciaires

soient des femmes.Lc Plograllme renforccra ёgdement ies capacitё s des interlnediaires de la

microinancc(insitutions dc tticroflnance et prganisations non gouvcmelnentalё s)pour qulils

:::≦::1を1[111::lilitt「

′iCeS de]叫
lIIP■‐_1'C'iSIalll・

ique repondant aux besoins et p“

“

renCes

露織繁霞躙
1警撤麟i亜1縦騨掘『ぶ戦des mё nages bё nёiciaires;(1つ CrёatiO灘ヽ

pdits entr叩 五Ses;op“ nniSation d,3,4tesし岬 ldS“ 6S;et行 う ¨ CёS a 9ooo9 dё

pttsomles,dont 80%sont des fe― es,aⅨ acti'i“ Sg“OatriCes dё revcnuS.

Lcs volets du proJet sont:

VOlet A:Ligne liO rlnaiceIElent pour les,Ctiャ it6s g6n6rat五 91S de revOnus et les lllicrO et

tres petites entroprlse,

cと vold c8基 iζte a fmancer les plus‐ attilliS6ζ'pouriaと 6ヽⅢ‐autlS轟五1轟毬百畿 轟
d6veloppcme■ d'aCu宙ず` g“ёradCes de Fevё nus et de mi凄 6 et ias petites entrepttses.CeS

hgnes dc fmancemcnt serontttSllrё 9,P■響■6Cani,■ePⅢⅢ■
・ Fi・認冨鍛慧諸盤窓:翻留鴛1霊:龍黒蔦‐麓ξ男1宙m讐鷲寵器蹴

ligne de fmancement vise a d“ ヴ。pper des"iO■ ёs glnoa巨 s̈ de rCVenus pour Ls

d6favo五 sёs actiお et les dOter de m6yens de s岬 11 et,en■h,les ttder a deve面

autosuttsantま L6.fmancement des activi“sg“ёiatri¨s dё revenus cadre avec ractuel

programme de miё rO¨d“ pOur les pauvrOs Ot¨Ⅲ
"id lln v。

let relttif a h micr。 _

assurance.

・  Filllancelnent des micro ct枷じs petites entrep五ses ainsi que des prdcts de grOupesl ceFte

ligne宙se par la inance participat市 e lc inanOement du dё veloppcment et du

renforcement des capacitё s des micro et trё s petites entrep五 ses qul ont besoi五

diinvestissements dans les equlpelnents et les lnat票 数cs preⅡliёreS,amsl que des fonds

de rou16ment allant de 100.000a5.000.000FCFA c50a H.Ooo us$)。 Les enveloppc,

l      de flnancelncnt des proJets d'investissement de groupes seront d6cidё es au cas par cas

a suivant la capacit6 de chaque groupe.

La nllse en(Duvre de cette composante fmanciё re se fera a travers trois niveaux d'engagements

contractuels:

(i)Entrela BID etle Gouvemementdu B“ in:Le premier niveau d℃ ngagement contractucl sera

entre la BID etle Gouvernement du B6111n a travcrs une Moudharaba Restreinte de 30童 五lliOns

UsS et Accord de Pra de 20 1111111lions US$pollr le flnancement du Progranme.

ノし胤 ′″
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(ii)Elo廿ёle Gouvcnlehcntdu Bё nin etle FNM:le d9uxiame hiveaudlengagementcontr¨ tuel

aura lieu elltre le Gouvcrnell■ ent du Benin etlc FNヽ 4 atravOrs unprotocole dicntente acceptable

pourla BID.Le oouvemement du BCnin,a tranStrerla gestion de 50 millions USS au FNM
qui sera responsable de la inisc cn∝ uvre du prograrllme.

,(iii)Ihtrelc FNM ctles bこ nёiciaires:Lc troisiё me lDivcau d℃ ngagelncnt contractuel Sera alttc

lc FNM et ies b6nё flciaircs flnaux.Le FNM signera divcrs contrats adaptё s aux inslnJInents
inancierS adaptes aux diverses operations de inaК elllent particlpatifs oartenariats

dlinveゞ is,emclltl etaCCeptables parlaBID et confolll16ment aux critё res de sё lectionsёnOⅨ発s
Iら 12Amlexc IV au pttsent ACcord avec les bё nёnci」res indi宙 ducls,lcs groupes,lё s

coopcratives, ctC. Ces accords preCiseront ics modalitё s et Conditions des inveStissements

“

alisё s avec ccs benё flciaires cibles,ct les lnodalitёs de partage dcs五 squcs ct dc p■ oflt.

Lc FNM sera responsable du fOnds do rOulement.Lc Mё udharib rembolrsera les 50 millions

iUS$defOnoS alaBD3s,10nlcstcttё ζ
‐
duprё Sent Accord de MOudharaba Restreinte。 .LeFNM

proposcra un plan dc misc On Cuvre,la m6thodo10gic ёt un modale de conduite d'affaires
acceptable pollr la 131D.

Volet B=RenforcOⅢ Ⅲl de,c,pacites 19s l.termediaires et dcs b6■ 6■ciaires de la
Microflnance

Etant dollnё que le proJct est en train dhcaof伝 〕sa port6c ct cOmprcnd oё sOrlllais des scⅣ iccs
bancahes mobile et des servicё s dc microrassurancc KmiCrOtakafouり acCeptablcs par la BID,
ce Volet cOnSiste ёgalement a renfOrcer lcs capaci“ s dc llllllltё oe geS16n du pro」 et,des
institutions dc microinance.et des b“ ёfltiaircs fmaux(aCti宙 tёs g(気ёratrices de rcvenus et
micro d鷲Ⅲ,瞥,"T,Ⅲ ,|)IPIIS p“

CiSёment ce,Olet c6■ siste a: ~

`, tarantt un appui intCg“ compatible avec la inancO larticipati寺 6,sOlls fOnne
dhssistan,e'ChniqЧё,aux,mcmesfm響ⅢёrCS dlCentraliseesp年 lё recrutement dc

翻  誓華鶯 菫欝if壺鶴鐵
“
血∝o丘n祖

“10ⅢⅢⅢⅢ中T∝よ潔響:認螺織掛1淵ど

ず:T器1灘冨郡lttT鷹奪鑽鱚 蹴驚::雪Ⅷ&麗∬蟹電
i   structures fmanQeres d6centralis6eζ  y comp五sl'acqulsilo,ご6quipements et

logicicls spёcialis6s.Ceci cOmprendra aussila mise en∝ uvre des s∝wices bancnlrcs
・   mobileso Lc praO facilitora la liaison entrc le Progra― e de microfmance et la

platcfol.1.e des seⅣiccs bancaires iobilc e対 stante.

・  rcnforcer le,capac董6s des pllls dё favo五 s6s par dё s stages professiollnels,des
campagneS de sensibilisatiOn et des fO.11lations pollr les bё nёiciaires,cё  voletく発mt
dtta lan∝ dans le cadrc de la leκ  phase.Cccl peI11llettra de sensibiliscr ics
bёn6flciaires et garantira la viabilitё et lic」饂cacitё du fmanceIIlent.

. l renforcer ies capacitё s des b“ёiciaircs pollr qulils sbrgamsё nt ell grOupes de
r・ Oonuner9ants et se constituer en une force de nё gociation plus mponnte,ct cK5er des

i     l ecOnonlics dlcchelle pё ur‐ Inieux tircr parti du PrOgramllc et 宙abiliser l'cttIIt
diallёgOment de la pauvretё.Les institutiOns dc lnicroflnance concernce bё nこflcieront
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.      
こgalement du relforcemcnt dcs capacitё s ct sё ront capables a lcllr tOur dc foulnir un

appui et des services dllrables pour la forIInatiOn des groupes de corlllner9ants.

・  concevoir un systame FniCrOtakafoul pour assllrer les bё nёflcialres ct agir en fonds de

けg額面QU“ ёm“
“
麟sabil“ 灘譜篤まふ鵞L胸寵朧 _

Iccruternent dilln consultant qui sera ёgai

:a鰤鴛よ称躍1鯖ef辮:ぶ[麗liふ撫獄「計ぷ a):鱚
rШ ttё dc gC亜 on du prad d b persolmel de h compagni,`犠 surtte surた。
opёrations takafoul.Lc consultant sera rccrutё  par appel di9ffres olVert.

Pollr faciliter la supervision du flnancclnellt sllr iC terraln et Se tOnfonner a son plan diappui

騰 、管霞漱LFI」謡:凛
dよp朧

服 繁fT電
mot6cycle■es po■ lui pettcttre de mi,駆 |11'16恭

Cこ LS bёn“ciaires et les pЮmotellrs.

Volet C:Auditind6pendant

Un cabinet daudit 16cal sera cngagё  pollr effectuel l'audit inふ cti dё la 2昴e phase du

PrograIIme.

VOlet D:Appui de rUnit`de Gestion duFrogramme   ‐

L'Unit6 de GestiOn dl‐ PrOgrammO s,黎 reSpOnsable de la coordmation et de la supervision

des adi宙

“

s du pttet,y∞ mprls l,Prep=al。 .,●

“

宙SiO五 ■r■lrobationⅢ plan dactionづ

du budget呻●91,deS rappO送 ♂aci宙t6et dc laをしstiblな0五台ale du Plogrammc_Elle

bё

“

iciera de rappul suivant:        1     ■ ‐ ■

乱y=意1轟雷器t鷲鑑:ユ:

travers les comn1lnes du pays est actuellcment en collrs diexalnen。

1:lmi16 passcra des accords d,partenariat avec diautres op6ratellrs du secteur de la

microinance aupays pollrmieux suivre et supeⅣ iser lepraeto Les actellrs con9cttS

sont la cellule de sllrveillance des stluctres flnallciむ es“centralis(先 s,la lDlrcction

de promotion de la microflnance,ct rAssociation professioIInelle dcs smに

“flnallciarcs dё ∝ntralisёes.La collaboration entre ces dif濃 うrents actellrs Pclnettra lё

rcnforcement de lellrs capachё s et lln enviromement plus favorable a la m袖 9e

participat市 e.

des missions au siё gc de laBID pollrlc suivi du praet etvers diautres pays membres

polll le partage dicxpcrienccs cn flnance particlpative seront orgalllsё es.

llne ёtude diёvaluation d'mpactseraprё par6calaflnduproiet;le rapport d:ё valuation

a rni¨ parcOllrs,le rapport flial ct le rapport d'achё vement scront 6galement prepares.
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Flan de financelnellt du Projet
(En millions de Dollars des Etats-Unis)

No・ . 'Composantes

IDB Contribution de la
R6publique du B6nin

cont
total

励
ＦＳＤ

Moudharatr
'a

restreinte

Total

Banquc
% IMF % FNM % Total

A.

Llg.r" de financement
participatif pour les
activit6s g6n6ratrices
'de revenus et les micro
et trds petites
entreprises

15.38 30.00 45.38 84 0.00 0 8.96 16 8.96 54.34

B
Renforcement des
capacit6s

2:93 0.00 2.93 49 0.00 0 3.10 51 3.10 6.03

C Audit financier 0.16 0.00 0.16
‐０

０
0.00 0 0.00 0 0.00 0.16

D Gestion du projet 1.22 0100 1122 26 1.55 33 1197 42 3.52 4.74

Sous-Total 19.69 30.00 49.69 76 1.55 2 14.03 つ
ん 15.58 65.27

E
Provisions relatives i
des changements dans
la taille des travaux

0.12 0.00 0.12 13 0.08 9 0。 70 78 0.78 0.90

F
Pro宙Sions  rclat市 eS

aux fluctuatlons dcs

prlx   l   l ■ . :

0_20 0.00 0.20 20 0.07 7 0:70 ７２
　
・・

0.77 0.97

・Total 20.00 30.00 50.00 74 1.70 3 15143 23 17:13 67113

″
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Annexe― II FORME DE L'AVIS DU CONSEIL JURIDIQUE DU MOUDHARIB

lA iMPRIMER ET PRESENTER SUR PAPIE',R pNrigrpl

lrtr*l Development Bank,

P.O. Box 5925, Jeddah 21432

Kingdom of Saudi Arabia

Chers Messieurs,

En ma qualit6 de conseiller juridique de [o], en vertu des pouvoirs qui me sont conf6r6s en vertu des

lois de [.h " 
certifie que ce document constitue I'avis juridique relatif i l'Accord de Moudraba

Restreintedu))-]],(J)--__.--G)concluentre[.JetlaBanquelslamiquede
Ddveloppem"nt 1"I'A""ord") pour financer les projets dans [o], au profit des enteprises pr6cis6es

dans [o], pour un montant de [o] ([o]1'

Arx fins du prdsent avis juridique, j'ai examin6'

(i) l'Accord ;

(ii) l'autorisation de conclure et signer l'Accord ;

(iiD toutes les lois, ragles, r6glementalions, ordonnances: decrels et'quqes du [r]'; et

(iv) tout autre document et acte que j'ai jug6 n6cessaires'

par cons6quent, j'estime que ledit Accord sign6 pour et au nom et'pour'"-:To': de [o] par lbien

vouloir ins1rer le nom et la qualit,i/poste du signatairelle ))--ll'(-JJ-G) '

(a)a6t6d0mentautoris6,sigr6,remisconform6mentirtouteslesdispos.tionsstatutaireset
gouvernementales n6cessaires ;

(b) ne viole alors aucune disposition de la Constitution,loi, rdgle, rdglement' ordonnance ou d6cret

de [o] ;

(c) constitue par cons6quent des obligations contraignantes pour [r] et ex6cutoires ir l'encontre de

[.] conform6ment ]r ses stipulations ;

Dans mes pr6sentes d6clarations ci-dessus, je n'exprime aucun autre avis que celui des lois de [o]'

FAIT a lc / /  H ttrrcSpOndant au_/ `__二 G)・

Votre bien d6vou6,

Signature I Nom I Qualit6

,9'

18/Rll'Sov/1220j, 3
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AnnexerЦI FORMULAIRE DE NOTIFICAT10N DE DECAISSEMENT

(Ce formulaire sera prdpar6 et sign6 par l'Agence d'Ex6cution au nom du Moudharib et envoyd
au Moudharib. Ensuite, le Moudharib l'enverra d la BANQUE accompagnd d'une lettre de" c5uverture.)

De: [.]
.To : Banque Islamique de Ddveloppement (BANeUE)

Date:

Chers Monsieurs

Accord de Moudharaba Restreinte
dat6 du [o] (I"'Accord")

Norls faisqns r6filrence d l'Accord. C'est une Notification de D6caissement. Les Termes
ddfinis dans ; l'Accord auront la m6me signification dans la Notification de
Ddcaissement d moins qu'un autre sens soit donn6 ci-dessous.

Nous vous demandons d'effectuer le D6caissement comme suit :

[・ ](0二 :Sill■ 'estpas■ 」ottOuvrablcj
L些堅⊇里Tめ11 SuiVant)

Montant: PSD[● ]cslDOllars[IJ)]

織甍驚窯警[翼盤鱗::淵
:絆ξ庶電潔

faile,tⅢO■ D19aisSё血ent estre4■spowrhК亜ssёlcnt66nfO轟ぉ轟ent11'A8“id.      :
Le mOnt響

`ulP"ュ

11,9ⅢⅢdeVrdtetre ci6dit14an。 19 90mpte bancdre ci― aptts.

‐ | | .:[● ] ||
. 1   ‐‐    1  ‐   .1 ‐|.   : :

La Nouic■ 1。n de D6daissё ment esti井 と↓88abiも .

V9uillcz:事 er,Messiellrs,1'expressiOn de notre cOnsidё ratiOn disunl聾 6e.

[・ ]

S絶昇ataiF autO五sc Signataire autoris6

C-r
,ti,RM-Sov/122013
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Annex二Iヤ  CRITERES D'ELICIBILITE DES PROJETS APPROUVES
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